


 

 
 
 

Quel degré  d’harmonisation  du droit des  brevets en  Europe ? 

Jurisprudence   France - OEB : convergences et  divergences 
 

Webconférence – 13 avril 2021 
08h30 – 18h30 

Fuseau horaire : Central European Time (CET) 
 
Programme 
 

08.30  Allocutions d’ouverture 

 

Fabienne FAJGENBAUM, Avocate à la Cour et Présidente de la Commission ouverte de droit de la Propriété 
Intellectuelle (COMPI) du Barreau de Paris 
Yann BASIRE, Maître de conférences, Directeur général et Directeur de la Section française, Centre d’études 
internationales de la propriété intellectuelle, Université de Strasbourg 

 
Matinée sous la Présidence de François-Xavier de BEAUFORT, Président de l’Association française des Spécialistes en 

Propriété industrielle de l’Industrie (ASPI) 

 L’interprétation des brevets 

 L’interprétation des revendications : de l’examinateur au magistrat 

 Renaud FULCONIS, Mandataire agréé près l’Office européen des brevets (OEB), Conseil en propriété industrielle 
et associé, Cabinet Bandpay & Greuter 

 Pause 

 Table ronde : Les procédures européennes et française de délivrance 

 

Laurent TEYSSEDRE, Mandataire agréé près l’Office européen des brevets (OEB) et Ingénieur brevets, Saint-
Gobain 
Didier INTES, Professeur associé au CEIPI  
Grégoire DESROUSSEAUX, Mandataire agréé près l’Office européen des brevets (OEB) et associé, Cabinet 
August Debouzy 

 Questions / réponses 

 Pause 

 L’invention brevetable (exclusions, art. 52 CBE ; L611-10 CPI) 

 The patentable invention - the practice of the EPO  

 Martin MÜLLER, Président de la Chambre de recours 3.5.06, Office européen des brevets (OEB) 

 La jurisprudence française 

 
Virginie LANDAIS, Chargée de mission, Service du contentieux, Institut national de la propriété industrielle 
(INPI) 

 France - OEB : divergences, convergences, perspectives 

 Franck MACREZ, Maître de conférences au CEIPI 

 Questions / réponses 

 Pause-déjeuner 

 



 

 
 
 
 

Après-midi sous la Présidence de Jean-Christophe ROLLAND, Président de la Compagnie Nationale des 
Conseils en Propriété Industrielle (CNCPI) 

 
14.00  L’invention non brevetable (exceptions, art. 53 ; CBE, L611-16 à L611-19 CPI) 

 Ordre public, bonnes mœurs et méthodes de traitement médical 

 Stanislas ROUX-VAILLARD, Avocat au Barreau de Paris, Cabinet Hogan Lovells (Paris) LLP 

  Variétés végétales, races animales, procédés essentiellement biologiques. La pratique de l’OCVV 

 Cécile COLLONNIER, Experte en techniques biomoléculaires, Unité technique de l’Office 
communautaire des variétés végétales (OCVV) 

 Les contraintes du droit de l’Union européenne / The European Commission’s viewpoint 

 Vytenis ŠEMETA, Legal and policy officer, European Commission (DG GROW)  

 Vivant et brevetabilité : quelle harmonisation ?  

 Nicolas BOUCHE, Maître de conférences, Université de Lyon 3 Jean Moulin 

 Questions / réponses 

 Pause 

  

 Les conditions de brevetabilité (art. 54-57 CBE, L611-11 à L611-15 CPI) 

  

 Thierry DEBLED, Professeur associé au CEIPI 

 La jurisprudence française  

 Laurence BASTERREIX, Vice-Présidente, 3ème chambre du Tribunal judiciaire de Paris. 

 La France-OEB : divergences et convergences  

 Jacques RAYNARD, Professeur de droit, Université de Montpellier 

 Questions / réponses 

  

 Rapport de synthèse 

 Fréderic POLLAUD-DULIAN, Professeur de droit, Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne 

18.00 Allocution de clôture 

 
Laurent MULATIER, Chef du Service du contentieux, Institut national de la propriété industrielle 
(INPI) 

 



 

 
 
 
 
 
Informations pratiques 
 
La conférence aura lieu en ligne, sur ZOOM. 
 
Horaires  
08h30 – 18h30 
 
L’inscription à la conférence est gratuite, mais obligatoire : 
- cliquez ici pour vous inscrire à la session du matin.  
- cliquez ici pour vous inscrire à la session de l’après-midi. 
 
Le lien ZOOM sera transmis aux participants enregistrés la veille de l’événement.   
 
Contact  
CEIPI / Université de Strasbourg  
Bâtiment LE CARDO 
7 rue de l’Ecarlate 
CS 20024 
67082 STRASBOURG Cedex 
Ionela ASANDULESEI, Responsable des relations internationales, des partenariats et de projets  
Tel : +33 3 68 85 80 57  
asandulesei@ceipi.edu 

https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_M6BamZjnS5adojBHL8_TjQ
https://us02web.zoom.us/webinar/register/WN_TxBIcaS7Tfys5LH00rkl-A
mailto:asandulesei@ceipi.edu

